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3. Si l'on envisage de placer un enfant dans une structure d'accueil ou
d'adoption, en considérant l'intérét supérieur de l'enfant, on ne.
perdra pas de vue qu'il est souhaitable d'assurer une continuité dans
l'éducation de l'enfant et on ne perdra pas de vue les origines
ethniques, religieuses et linguistiques de l'enfant.

Article 26

PROTECTION CONTRE L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION

1. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent, individuellement
et collectivement, à accorder la plus haute priorité aux besoins
spéciaux des enfants qui vivent sous le régime d'apartheid.

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent en outre,
individuellement et collectivement, à accorder la plus haute priorité
aux besoins spéciaux des enfants qui vivent sous des régimes
pratiquant la discrimination ainsi que dans les Etats sujets à la
déstabilisation militaire.

3. Les Etats parties s'engagent à fournir, chaque fois que possible, une
assistance matérielle à ces enfants et à orienter leurs efforts vers
l'élimination de toutes les formes de discrimination et d'apartheid
du continent africain.

Article 27

EXPLOITATION SEXUELLE

1. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à protéger l'enfant
contre toute forme d'exploitation ou de mauvais traitements sexuels
et s'engagent en particulier à prendre des mesures pour empêcher:

a} l'incitation, la coercition ou l'encouragement d'un enfant à
s'engager dans toute activitê sexuelle;

b) l'utilisation d'enfants à des fins de prostitution ou toute autre
pratique sexuelle ;

c) l'utilisation d'enfants dans des activités et des scènes ou
publications pornographiques.
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Article 28

CONSOMMATION DE DROGUES

Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures
appropriées pour protéger l'enfant contre l'usage illicite de substances
narcotiques et psychotropes telles que définies dans les traités
internationaux pertinents, et pour empêcher l'utilisation des enfants
dans la production et le trafic de ces substances.

Article 29

VENTE, TRAITE, ENLEVEMENT ET MENDICITE

Les Etats parties à la présente Charte prennent les mesures
appropriées pour empêcher:

a) l'enlèvement, la vente ou le trafic d'enfants à quelque fin que
ce soit ou sous toute forme que ce soit, par toute personne
que ce soit, y compris leurs parents ou leur tuteur légal;

b) l'utilisation des enfants dans la mendicité.

Article 30

ENFANTS DES MERES EMPRISONNEES

Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à prévoir un
traitement spécial pour les femmes enceintes et les mères de nourrissons
et de jeunes enfants qui ont été accusées ou jugées coupables d'infraction
à la loi pénale et s'engagent en particulier à :

a) veiller à ce qu'une peine autre qu'une
d'emprisonnement soit envisagée d'abord dans tous
lorsqu'une sentence est rendue contre ces mères;

peine
les cas

b) établir et promouvoir des mesures changeant
l'emprisonnement en institution pour le traitement de ces
mères; -
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c) créer des institutions spéciales pour assurer la détention de
ces mères;

d) veiller à interdire qu'une mère soit emprisonnée avec son
enfant;

e) veiller à interdire qu'une sentence de mort soit rendue contre
ces mères;

f) veiller à ce que le système pénitencier ait essentiellement pour
but la réforme, la réintégration de la mère au sein de sa
famille et la réhabilitation sociale.

Article 31

RESPONSABILITES DES ENFANTS

Tout enfant a des responsabilités envers sa famille, la société, l'Etat
et toute autre communauté reconnue légalement ainsi qu'envers la
communauté internationale. L'enfant, selon son âge et ses capacités, et
sous réserve des restrictions contenues dans la présente Charte, a le
devoir:

a) d'œuvrer pour la cohésion de sa famille, de respecter ses
parents, ses supérieurs et les personnes âgées en toutes
circonstances et de les assister en cas de besoin;

b) de servir de communauté nationale en plaçant ses capacités
physiques et intellectuelles à sa disposition;

c) de préserver et de renforcer la solidarité de la société et de la
nation;

d) de préserver et de renforcer les valeurs culturelles africaines
dans ces rapports avec les autres membres de la société, dans
un esprit de tolérance, de dialogue et de consultation, de
contribuer au bien-être moral de la société;

e) de préserver et de renforcer l'indépendance nationale et
l'intégrité de son pays;
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f) de contribuer au mieux de ses capacités, en toutes
circonstances et à tous les niveaux, à promouvoir et à réaliser
l'unité africaine.

DEUXIEME PARTIE
Chapitre 2

Article 3.2

CREATION ET ORGANISATION D'UN COMITE SUR LES
DROITS ET LE BIEN-ETRE DE L'ENFANT

Le Comité

Un Comité africain d'experts sur les droits et le bien-être de l'enfant
ci-après dénommé "le Comité" est créé auprès de l'Organisation de l'unité
africaine pour promouvoir et protéger les droits et le bien-être de l'enfant.

Article 33

COMPOSITION

l . Le Comité est composé de onze membres ayant les plus hautes
qualités de moralité, d'intégrité, d'impartialité et de compétence
pour toutes les questions concernant les droits et bien-être de
l'enfant.

2. Les membres du Comité siègent à titre personnel.

3. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressortissant du même
Etat.

Article 34

ELECTION

Dès l'entrée en vigueur de la présente Charte, les membres du
Comité sont élus au scrutin secret par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement sur une liste de personnes présentées à cet effet par les
Etats parties à la présente Charte. -
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Article 35

CANDIDATS

Chaque Etat partie à la présente Charte peut présenter deux
candidats au plus. Les candidats doivent être des ressortissants de l'un
des Etats parties à la présente Charte.. Quand deux candidats sont
présentés par un Etat, l'un des deux ne peut être national de cet Etat.

Article 36

1. Le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine invite les
Etats parties à la présente Charte à procéder, dans un délai d'au
moins six mois avant les élections, à la présentation des candidats
au Comité.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine dresse la
liste alphabétique des candidats et la communique aux chefs d'Etat
et de gouvernement au moins deux mois avant les élections.

Article 37

DUREE DU MANDAT

1. Les membres du Comité sont élus pour un mandat de cinq ans et
ne peuvent être rééligibles. Toutefois, le mandat de quatre des
membres élus lors de la première élection prend fin au bout de
deux ans et le mandat des six autres au bout de quatre ans.

2. Immédiatement après la première élection, les noms des membres
visés à l'alinéa 1 du présent article sont tirés au sort par le
Président de la Conférence.

3. Le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine convoque
la première réunion du Comité au siège de l'Organisation, dans les
six mois suivant l'élection des membres du Comité et, ensuite, le
Comité se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation de son
président, au moins une fois par an. -
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Article 38

BUREAU

1. Le Comité établit son règlement intérieur.

2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans.

3. Le quorum est constitué par sept membres du Comité.

4. ;:n cas de partage égal des voix, le Président a une voix
iréporidér an te.

5. Les langues de travail du Comité sont les langues officielles de
l'OUA.

Article 39

.;i un membre du Comité laisse son poste vacant pour quelque
raison que ce soit avant que son mandat soit venu à terme, l'Etat qui
aura désigné ce membre en désignera un autre parmi ses ressortissants
pour servir pendant la durée du mandat qui restera à courir, sous
réserve de l'approbation de la conférence.

Article 40

SECRETARIAT

1. Le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine désigne
un Secrétaire du Comité.

Article 41

PRIVILEGES ET IMMUNITES

Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres du Comité jouissent
des privilèges et immunités prévus dans la Convention générale sur les
privilèges et immunités de l'Organisation de l'unité africaine.

-
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Chapitre 3
Mandat et Procédure du Comité

MANDAT

Article 42

LeComité a pour mission de :

a) promouvoir et protéger les droits consacrés dans la présente
Charte et notamment:

i) rassembler les documents et les informations, faire
procéder à des évaluations inter-disciplinaires
concernant les problèmes africains dans le domaine des
droits et de la protection de l'enfant, organiser des
réunions, encourager les institutions nationales et
locales compétentes en matière de droits et de protection
de l'enfant, et au besoin, faire connaître ses vues et
présenter des recommandations aux gouvernements;

ii) élaborer et formuler des principes et des règles visant à
protéger les droits et le bien--être de l'enfant en Afrique;

iii) coopérer avec d'autres institutions et organisations
africaines internationales et régionales s'occupant de la
promotion et de la protection des droits et du bien-être
de l'enfant.

b) suivre l'application des droits consacrés dans la présente
Charte et veiller à leur respect;

c) interpréter les dispositions de la présente Charte à la
demande des Etats parties, des institutions de l'Organisation
de l'unité africaine ou de toute autre institution reconnue par
cette Organisation ou par un Etat membre;

d) s'acquitter de toute autre tâche qui pourrait lui être confiée
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement, par le
Secrétaire général de l'OUAou par tout autre organe de l'OUA,
ou encore par les Nations unies.
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Article 43

SOUMISSION DES RAPPORTS

1. Tout Etat partie à la présente Charte s'engage à soumettre au
Comité par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Organisation
de l'unité africaine, des rappor.ts sur les mesures qu'ils auront
adoptées pour donner effet aux dispositions de la présente Charte
ainsi que sur les progrès réalisés dans l'exercice de ces droits:

a) dans les deux ans qui suivront l'entrée en vigueur de la
présente Charte pour l'Etat partie concerné;

b) ensuite, tous les trois ans.

2. Tout rapport établi en ve~tu du présent article doit:

a) contenir suffisamment d'informations sur la mise en œuvre de
la présente Charte dans le pays considéré;

b) indiquer, le cas échéant, les facteurs et les difficultés qui
en travent le respect des obligations prévues par la présente
Charte.

3. Un Etat partie qui aura présenté un premier rapport complet au
Comité n'aura pas besoin, dans les rapports qu'il présentera
ultérieurement en application du paragraphe 1 a) du présent
article, de répéter les renseignements de base qu'il aura
précédemment fournis.

Article 44

COMMUNICATIONS

1. Le Comité est habilité à recevoir des communications concernant
toute question traitée par la présente Charte, de tout individu,
groupe ou organisation non gouvernementale reconnue par
l'Organisation de l'unité africaine, par un Etat membre, ou par
l'Organisation des Nations unies. -
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